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  Financement du Tribunal pénal international 
chargé de juger les personnes accusées de violations 
graves du droit international humanitaire commises 
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 
 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
 
 

  Rectificatif 
 

1. Paragraphe 4 

 Au lieu de 20 décembre lire 20 septembre 

2. Paragraphe 6, projet de résolution 

 a) Paragraphe 15 du dispositif 

 Au lieu de du solde inutilisé et non engagé de 2000, soit un montant brut de 
5 683 700 dollars (montant net : 6 381 500 dollars) lire du solde inutilisé et non 
engagé de 2000, soit un montant brut de 3 183 700 dollars (montant net : 
4 154 500 dollars) 

 b) Paragraphe 18 du dispositif 

 i) [Sans objet en français] 

 ii) Au lieu de leur part du montant estimatif de 24 420 900 dollars lire leur 
part du montant estimatif de 26 674 500 dollars 

 


